
CC)NIN{TN\TE DE PEREYRES (ARDECHE)

ANRÊTU PORTANT INTËRDICTION D'ACCES

AT] SITË DU RAY.PIC

Nous , \4aire cle la commune de Péreyres

Vu ie cocle des communes- Article Lt31 et suivants

Vu le coile pénal , notamment son article R 126-15

Ccrrrsi.lérani Ie ruissEau du pas de fer dangereux par ses

àU"tiit "t qu'il convient eÀ cotlséquence d'en assurer la

sécurité Publique
Arrêtons:
Art icle 1" '  :
L'accès au rulsseau du Pas de tèr est interditjusqu'à nour'el

AVIS ,

À"i.f . Z : I-a pratique du canyoning 'v est interdite à compter

de ce jour-
Anicle 3 I
i" oïgr.*" interdiction est matérialisée par là pose de

;#;; ;;;;*i-lté '1u ruigseau du Pas de Fer'

Adicie 4 :
iri"ï["t r-- Commsndant de gendarrnerie de Burzet est

chargé de l'exécution du présent arrete'

Fait à PéreYres le 09 août 2009

Le N1atre

Reçu à la Sous'Prétcctute
de L/\RGENTIERI

| 2 A0llI 2009
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YvesBONNET


